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COMPTE RENDU DE LA RÉUNION DU COMITÉ DÉPARTMENTAL DU VENDREDI 26 MARS 2010 
 

Présents : Robert BLOT, Chantal BRIERE, Patrice CHARLET, Philippe DANEL, Jean-Charles DEMARES, Pierre DUPRE, Denis FOLOPPE, Bruno 
JOLY, Agnès LARGILLET, Chantal MAMICH, Peter REYNOLDS, Frédéric VAUTIER, Christian VERROLLES. 
Absents excusés : Christian ROBILLARD, Joël BENOIT. 
Invité : Stéphane PETTE. 
 

La séance est ouverte à 20h15 
 

COMMISSION JEUNE ET FORMATION 
Agnès LARGILLET fait un point sur la réunion qui a rassemblé les membres de la commission jeunes et formation. Actuellement 16 jeunes sont 
dans notre pré-filière. Pour ce suivi de la pré-filière, une convention est signée entre le CD 76, le jeune, les parents et le président du club. Pour le 
prêt du matériel, une convention avec les mêmes signataires est établie et le CD 76 demande un chèque de caution de la valeur du matériel en prêt. 
 
CNDS 2010 
Robert BLOT rappelle que les dossiers sont à envoyer avant le 23 mars 2010 : un exemplaire au CD 76 et un exemplaire à la DDCS (anciennement 
DRDJS). L’étude des dossiers reçus aura lieu le 1er avril avec Robert BLOT, Chantal MAMICH, Frédéric VAUTIER & Agnès LARGILLET. 
 
POINT FINANCIER 
Caisse épargne compte courant : 1 591,67€ au 27 février 2010 
Livret A : 11 210,57€ 
Société Générale : 3 123,70€ 
 
CHALLENGE DU COMITE DEPARTEMENTAL 
Actuellement quatre clubs répondent aux critères pour la finale. Le Président rappelle qu’il faut penser à engager vos équipes sur le tir de parcours 
et le tir fédéral. 
Patrice CHARLET précise qu’à ce jour 1551 archers sont licenciés en Seine-Maritime. 
 
CALENDRIER DES FORMATIONS ARBITRES 
Formation des arbitres : 9 arbitres dont 2 de l’an dernier ont commencé la formation à Hérouville Saint Clair la semaine dernière et ils poursuivent 
demain à Sotteville lès Rouen. 
L’effectif des arbitres en Seine-Maritime : 43 arbitres avec les jeunes 
Le détail est le suivant : 
     36 options Fita Fédéral Salle 
     30 options Bersault 
     21 options campagne nature 3D 
     13 arbitres sont toutes options sur les 40 arbitres adultes 
     3 arbitres jeunes 
 
Christian VERROLLES demande pour la prochaine réunion un état des lieux des arbitres sur le CD76. 
 
CALENDRIER SAISON EXTERIEURE 
Attention, le club d’Yvetôt était absent le jour de l’assemblée générale de la ligue de Normandie (copie reçue de la lettre du club expliquant son 
absence à l’AG de Ligue et apparemment non réceptionnée par celle-ci). 
Date d’inscription sur Intranet pour la saison intérieure (du 1er octobre 2010 au 31 mars 2011) du 1er avril au 30 mai 2010. 
Pour l’an prochain, la réunion de construction du calendrier réunissant les présidents et les arbitres est programmée le 26 mars 2011. 
Pour la saison 2010/2011 les championnats départementaux de Seine-Maritime sont prévus comme suit, à entériner par la Ligue :  
     Pour la salle : Neufchâtel en Bray 
     Pour le 2X50 mètres : Pavilly 
     Pour le 2X70 mètres : Offranville 
     Pour le tir nature : Préaux 
     Pour le tir campagne : Rouen Roy Guillaume 
     Pour le Bersault : Aumale 
 
Nous ferons des propositions de Division Régionale (DR) à la Ligue de Normandie suivant la demande des clubs. 
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CALENDRIER FORMATION 
Agnès LARGILLET a déposé auprès de la ligue de Normandie les demandes de formation pour la saison 2010/2011. 
 
PROJET D’ACHAT CIBLES 3D 
Rappel de Chantal MAMICH : dans le cadre de la convention passée avec le Département, le projet d’achat des 20 cibles 3D est à débuter avant 20 
juin 2010. 
Un débat s’engage autour du stockage et du transport. 
Les membres du CD 76 ont voté et le projet d’achat est adopté à l’unanimité. 
Christian VERROLLES se charge de réactualiser le devis. 
 

QUESTIONS DIVERSES 
Le championnat de Normandie de tir en salle par équipes départementales se déroulera en Seine-Maritime à Epouville.   
La composition des équipes est la suivante : 
Elite 1 : Marion BENARD, Aurélie PAUMIER, Mickaël FESSARD, Pierre BUREAU, Thierry MARY & Laurent BLONDEL 
Elite 2 : Christine BRACHAIS, Sylvie LAPERT, Pascal HUON, Bruno HERICHER, Patrick BOUTELEUX & Vincent VANRAES 
Jeunes : Alice BOREL, Florentine MAZIRE, Quentin BRUNY, Gaétan FERRY, Quentin MAZIRE & Clément BENARD 
Poulies : Muriel RIOULT, Adélaïde NOUVEL, Morgan LECAUCHOIS, Antony NOUVEL & François BRAUN 
 
Pour l’an prochain, un tableau de pré - inscription sera à compléter par les archers pour s’engager à participer à cette compétition. 
 
Le camp olympique de la jeunesse : 
Le CDOS a sollicité le CD pour l’organisation de ce camp qui aura lieu en juin à l’UCPA de Jumièges. Après avoir envoyé un devis complet, le 
CDOS a décidé de travailler directement avec la base de Jumièges. 
 
Demande des archers qui ont fait le championnat de France salle de pouvoir avoir une tenue du CD 76 pour représenter le CD. Réponse apportée : 
lors d’un championnat de France, l’archer représente son club. 
 
Robert BLOT demande à Jean-Charles DEMARES de ramener les archives et le PC portable sur Rouen. 
 
Validation de la facture envoyée par le club de la CHTA pour l’organisation du dernier concours jeunes. 
 
Philippe DANEL se charge de rédiger un cahier des charges des compétitions jeunes. Philippe présentera le projet lors de la prochaine réunion du 
CD 76 pour validation. 
Rappel pour les arbitres : penser à signer les passeports des jeunes archers à la fin de la compétition afin de valider les niveaux. 
 
 
 

La prochaine réunion aura lieu le vendredi 4 juin 2010 à 19 heures au CRJS de Yerville. 
 

La séance est levée à 22h30. 
 

Le président  La secrétaire de séance 
Robert BLOT  Agnès LARGILLET 
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